
Le refus de signer un plan de progrès peut-il aggraver la
sanction ?

Réponse courte

Le refus de signer un plan de progrès ne peut pas en soi constituer une faute disciplinaire ni aggraver la sanction

prononcée. Le plan de progrès est un outil de management qui ne revêt pas de caractère obligatoire en droit du

travail luxembourgeois. Le salarié peut refuser de le signer sans que ce refus justifie une sanction supplémentaire.

Toutefois, le refus de collaborer peut être documenté et pris en compte comme élément de contexte si le salarié

récidive ultérieurement. L'employeur ne peut modifier unilatéralement les conditions de travail du salarié sous couvert

d'un plan de progrès (art. L.121-7). Le refus de signer ne doit entraîner aucune mesure de représailles.

Définition

Le plan de progrès est un document managérial fixant des objectifs d'amélioration à un salarié, souvent après

une sanction disciplinaire. Sa signature par le salarié atteste de sa prise de connaissance mais ne constitue pas

un engagement contractuel contraignant au sens du droit du travail.

Questions fréquentes

La signature d'un plan de progrès vaut-elle acceptation de la faute au Luxembourg ?

Non, la signature atteste uniquement de la prise de connaissance du document, pas de l'acceptation de la faute ni d'un accord sur son
contenu. Le salarié conserve son droit de contester la sanction.

Puis-je refuser de signer un plan de progrès au Luxembourg ?

Oui, le refus de signer n'est pas une faute disciplinaire et ne peut pas aggraver la sanction prononcée. Le plan de progrès est un outil
managérial sans caractère contractuel obligatoire.

Refuser un plan de progrès peut-il déclencher une nouvelle sanction ?

Non, le refus ne peut entraîner aucune mesure de représailles ni constituer un motif de sanction supplémentaire. Le salarié conserve sa
liberté de ne pas signer un document qui n'est pas un avenant.

Un employeur peut-il conditionner mon maintien au poste à un plan de progrès ?

Non, l'employeur ne peut pas conditionner le maintien dans le poste à la signature d'un plan de progrès. Une telle condition constituerait
une forme de pression illégale sur le salarié.

Conditions d’exercice

Refuser de signer un plan de progrès n'est pas une faute : la signature vaut engagement, pas simple accusé de

réception, et nul ne peut être contraint de l'apposer.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
/corpus/rh/14-0001/quelles-sanctions-disciplinaires-l-employeur-peut-il-appliquer-au-luxembourg/


Condition Détail

Liberté de signature Le salarié n'est pas obligé de signer un document qui n'est pas un avenant

Absence de faute Le refus de signer n'est pas constitutif d'une faute disciplinaire

Pas d'aggravation La sanction initiale ne peut être alourdie en raison du refus

Pas de représailles Le refus ne doit entraîner aucune mesure défavorable

Documentation L'employeur peut noter le refus dans le dossier à titre informatif

Modalités pratiques

Mieux vaut comprendre pourquoi le salarié refuse : ses objections peuvent révéler des objectifs mal calibrés ou des

moyens insuffisants.

Étape Détail

Présentation Exposer le plan au salarié en expliquant ses objectifs

Écoute Recueillir les raisons du refus du salarié

Constat Mentionner le refus de signature sur le document sans conséquence

Poursuite Maintenir le suivi managérial indépendamment de la signature

Documentation Consigner le refus dans le dossier sans qualifier de faute

Pratiques et recommandations

Présenter le plan de progrès comme un outil d'accompagnement et non comme une contrainte.

Expliquer au salarié que la signature atteste de la prise de connaissance et non d'un accord.

Écouter les motifs du refus qui peuvent révéler des difficultés légitimes. Ne pas conditionner le maintien dans le

poste ou d'autres avantages à la signature du plan.

Maintenir le suivi managérial et les attentes de progrès indépendamment de la signature du document. Cette

question s'inscrit également dans les droits du salarié en procédure disciplinaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat (limite du plan de progrès)

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et absence de représailles

La signature d'un plan de progrès ne crée pas d'obligation contractuelle nouvelle. Le salarié reste tenu par ses obligations

contractuelles existantes, indépendamment de la signature ou non du plan.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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